
COMMUNE D'EPENDES TARIFS DES LOCATIONS

Cuisine avec Hall d'entrée Salle basse Salle haute
ABRIS PC équipement seul Date de la réservation du               au
Par manifestation sFr sFr sFr sFr
Sociétés sportives ou culturelles d'Ependes Gratuit 20.00               50.00             50.00             Horaire Dès 20h00 une personne majeure de               à

                doit être présente dans les locauxdoit être présente sur place.

Sociétés sportives ou culturelles de l'extérieur 150.00              50.00               200.00           200.00           Date et heure de la mise en place le               à                h
Groupement privé ou particulier à but lucratif avec le concierge
ainsi que groupement de divertissement 150.00              50.00               200.00           200.00           Le dérangement du concierge en dehors des heures me ntionnées

Groupement privé ou particulier sans but entraînera une facturation supplémentaire de sFr. 5 0.00/heure

lucratif d'Ependes 40.00                20.00               60.00             60.00             

Groupement privé ou particulier sans but 
lucratif de l'extérieur 90.00                50.00               100.00           100.00           Date et heure de la réddition des locaux

Restaurateur jusqu'à 90 personnes 150.00              50.00               200.00           200.00           avec le concierge le              à
Reéservation communale, paroissiale, Le dérangement du concierge en dehors des heures me ntionnées
cercle scolaire -                    -                   -                 -                entraînera une facturation supplémentaire de sFr. 5 0.00/heure
Dépôt de garantie selon les circonstances, de sFr 200.00 à sFr 500.00

adresse du preneur de location adresse du responsable
Cuisine avec Installation de Salle 1 Salle 2

HALLE POLYVALENTE équipement scène Nom:
Par manifestation sFr sFr sFr sFr Prénom:
Sociétés sportives ou culturelles d'Ependes Cotisation 50.00               100.00           50.00             Adresse:
Sociétés sportives ou culturelles de l'extérieur 150.00              50.00               500.00           200.00           NP/Domicile:

Téléphone:
Groupement privé ou particulier à but lucratif 1. Locations multiples: objet le plus cher à 100% et les autres à 50%

ainsi que groupement de divertissement 150.00              50.00               500.00           200.00           2. Les réservations non décommandées 10 jours avant la manifestation, le 50% du tarif sera facturé

Groupement privé ou particulier sans but 3. Les locaux doivent être rendus propres, au plus tard pour le lendemain 11.00 h. (sauf arrangement

lucratif d'Ependes 40.00                50.00               150.00           60.00                 préalable). Le nettoyage sera facturé à sFr. 50.00/heure.

Collation lors d'enterrement (paroisse) -                    -                   -                 -                4. Les locations non-conformes à l'usage effectué seront réadaptées au tarif prévu et majorées

Collation lors d'enterrement (ext. paroisse) 40.00                50.00               150.00           60.00                 d'une surtaxe de sFr. 100.00.

                              jusqu'à 200 personnes 150.00              50.00               220.00           70.00             5. Local engins:aucune mise à disposition pour un autre usage que pour lequel il est prévu (év.vestiaires) que pour lequel il est 

Restaurateur:       plus de 200 personnes 150.00              50.00               400.00           70.00             6. Le preneur de location, par sa signature, accepte les présentes conditions

                             1/2 Salle 150.00              50.00               150.00           70.00             7. Pour tout litige, le conseil communal se réserve le droit de statuer au cas par cas sur éventuel préavis

Apéritif 40.00                50.00               150.00           60.00                la commission de gestion

Bal, disco ou jugé équival. des sociétés Signature du responsable :
locales uniquem ., avec ou sans restauration (pour les mineurs, signature du représentant légal)
service feu de police (feu parc) obligatoire 150.00              550.00           200.00           Occupation conforme à la réservation
facturé selon les prestations) Remarques: (dégâts pertes etc…)
Garde sécuritas à charge de la société

Bénichon traditionnelle -                    -                   -                 -                Facturation montant:
Loto: (membre de l'Intersociété) Forfait 100.00             date le concierge
Loto: (non-membre de l'Intersociété) Forfait 200.00             

Réservation communale,paroissiale,cercle scolaire -                    -                   -                 -                …………………………………………...



NO: ………………..

                         h

                          h

Manifestation

2. Les réservations non décommandées 10 jours avant la manifestation, le 50% du tarif sera facturé

3. Les locaux doivent être rendus propres, au plus tard pour le lendemain 11.00 h. (sauf arrangement

4. Les locations non-conformes à l'usage effectué seront réadaptées au tarif prévu et majorées

prévu (év.vestiaires)

7. Pour tout litige, le conseil communal se réserve le droit de statuer au cas par cas sur éventuel préavis

le c. communal


